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Le Cycle de l’Eau géré par l’Agglomération 

 Production et distribution d’eau 

potable  

 Protection de la ressource  

 Collecte et traitement des eaux usées  

 Contrôle de l’assainissement non 

collectif 

 Gestion des eaux pluviales et 

ruissellement 

 Entretien et restauration des rivières 

et des milieux naturels 

 Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations 

Eau potable 

 Nombre d’abonnés : 42 456(hors SERPN) 

 Volume vendu : 5,7 M de m³ (hors SERPN) 

 Linéaire réseau : 1017 km (hors 

branchements et SERPN) 

 Qualité des eaux distribuées : taux de 

conformité microbiologie : 100 % sur 

l’ensemble des secteurs ( avec dépassement 

ponctuel sur deux secteurs) 

 Rendement réseau : 82 % 

 Indice de perte réseau : 3,4 m³ / j / km   

 16 ressources en eau potable 

 Mode de gestion : affermage 

 Prix de l’eau : 1,58 à 1,75 € TTC par m³  

 

Assainissement collectif 

 Nombre d’abonnés : 30 975 

 Volumes traités : 3,7 M de m³ 

 14 systèmes d’assainissement  

 239 postes de relèvement 

 11 bassins d’orage 

 Linéaire réseaux (séparatif, unitaire, pluvial) : 

971 km 

 Destination des boues et du compost : 

agriculture 

 Mode de gestion : régie et affermage 

 Prix de l’eau assainie : 3,84 à 4,25 € TTC par m³  

 

Assainissement non-collectif 

 Nombre d’installations : 10 289 

 Nombre de diagnostic avant ventes en 

2022 : 327 

 Taux de conformité des ventes : 31 % 

 Mode de gestion : régie 

 Prix du contrôle : 100 € TTC 
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PARTIE A 

NOTE LIMINAIRE DU RAPPORT ANNUEL 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
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2.L’EAU POTABLE 

2.1 LE TERRITOIRE DESSERVI 
 

La Communauté d’Agglomération Seine-Eure et la Communauté de Communes Eure Madrie Seine est 

composé de 60 communes adhérentes et d’une population de 105 267 habitants. 

Le service de l’eau potable est géré au niveau intercommunal, avec une répartition des communes en 

17 secteurs homogènes de production et de distribution d’eau potable, représentés sur la carte ci-après. 

 



Agglomération Seine-Eure                    RPQS 2022  Partie A – Note liminaire 

5 
 

 

L’Agglomération Seine Eure adhérant au SERPN pour l’exploitation des réseaux de distribution d’eau 

potable de 8 communes (2314 abonnés), le présent rapport ne traite pas de ce secteur dont les données 

2022 sont disponibles dans le RPQS établi par le SERPN. 

2.2 LE NOMBRE D’ABONNES ET LES VOLUMES VENDUS EN 2022 
 

Le nombre d’abonnés (hors SERPN) s’élève à 42 456 en 2022, pour un volume total d’eau vendu de 5,7 

millions de m3. 

La consommation moyenne des abonnés dits domestiques est de 116 m3 par abonnement par an 

soit 318 litres par jour par abonnement, et 132,5 litres par jour par personne. 

En 2022, la consommation en eau potable de l’ensemble des abonnés du service amorce une légère 

baisse de 3,1% par rapport à 2021. Cette diminution est réalisée principalement par les abonnés dits 

domestiques. 

2.3 LE LINEAIRE DE RESEAUX ET LES OUVRAGES ANNEXES 
 

Le réseau de distribution desservant l’ensemble de l’Agglomération Seine-Eure (hors territoire des 5 

communes gérées par le SERPN) représente un linéaire total de 1017 km, hors branchements. 

Le système de distribution dispose de 44 réservoirs et bâches. 

L’eau potable issue du champ captant des Hauts Prés subit un traitement (décarbonatation, ozonation, 

filtration sur sable et chloration) qui permet de l’adoucir, d’éliminer le fer et le manganèse et de 

maintenir la qualité bactériologique de l’eau. Pour les autres forages, seule une chloration est réalisée 

sur l’eau pompée. 
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2.4 LA QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES 
 
Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées, par rapport aux limites de qualité pour 

ce qui concerne la microbiologie, est égal à 100% sur la quasi-totalité des secteurs, sauf sur deux 

secteurs égal à 98% (Louviers et Val de Reuil). C’est un dépassement ponctuel sur ces deux secteurs 

en nitrite.  

Sur le hameau du Hom à la Vacherie, il a été observé la présence de perchlorates : l’eau ne doit pas 

être utilisée pour la préparation des biberons des nourrissons de moins de 6 mois. Cette eau provient 

du captage de Houetteville. Un message d’information a été diffusé avec les factures d’eau. 

Sur les communes alimentées par le captage de Lormais, un problème d’eau colorée lié à la présence 

de fer est rencontré. 

2.5 LE RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION ET L’INDICE LINEAIRE DE PERTE 

EN RESEAUX (ILP) 
 

Le rendement global moyen du réseau est estimé à 82.1% (en légère baisse par rapport à 2022). Ce 

rendement est jugé bon. 

L’indice de perte en réseaux (hors branchement) est de 3,4 m3/j/km. Cet indice est bon. Le schéma 

directeur permet de planifier les travaux prioritaires.  

De plus, dans le cadre de la délégation du service public, des pré-localisateurs sont prévus pour 

rechercher les fuites et ensuite mettre en œuvre les réparations. 

2.6 LA PROTECTION DE LA RESSOURCE 
 

Les 16 ressources gérées par l’Agglomération Seine-Eure disposent d’un arrêté préfectoral de 

Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

2.7 LES TRAVAUX REALISES ET LES PROJETS 
 

L’eau potable (2 lots) est exploité via une délégation de service public d’une durée de 7 ans. Ces contrats 

ont démarré au 1er janvier 2022. 

Le rendement général des réseaux d’eau potable sur le territoire communautaire est de 82,1 %. 

L’Agglomération Seine-Eure a mis en place une programmation pluriannuelle de travaux suite aux 

schéma directeur d’eau potable. Un des objectifs principaux est de continuer à mener une politique 

active de renouvellement de ses réseaux, afin de préserver la qualité de l’eau, de limiter les fuites et de 

maitriser son patrimoine technique. 

Finalisé en décembre 2020, l’Agglomération a élaboré son Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de 

l’Eau (PGSSE) qui est le document de référence pour l’amélioration continue de la sécurité de la 

distribution d’eau potable (quantité, qualité, continuité). Une étude de risque a permis de recenser 80 

types d’évènements dangereux pouvant avoir un impact sur la distribution d’eau, classés sous différents 

types (climatique, défaillance technique, malveillance, …). 

 

7406 mètres linéaires, soit 0.7% du linéaire total du réseau, ont été renouvelés en 2022. 

 

Depuis juillet 2019, le forage de Lormais II est arrêté en raison d’une baisse de productivité et d’un 

fonctionnement anormal de l’ouvrage dû à un problème de conception, il apparait impossible de le 

régénérer ou de le réhabiliter. L’alimentation de la commune d’Aubevoye-Le Val d’Hazey est assurée 

par le forage de Lormais I au moyen d’une interconnexion provisoire. La création d’un nouveau forage, 

en vue de substituer la ressource, apparait donc prioritaire. Une étude de recherche en eau a été réalisé 

sur le secteur et il est possible de créer un nouveau forage. La création du nouveau forage est prévue 
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en 2023. Parallèlement, une étude d’interconnexion a démarré en 2021. La maitrise d’œuvre pour 

l’interconnexion entre le forage de Pinterville et Lormais va être lancé en 2022. 

 

Les 110 hectares de Surface Agricole Utile (SAU) du PPR (périmètre de protection rapproché) des Hauts 

Prés sont certifiés à 100% en agriculture biologique depuis fin 2014. 

La mise en place de ces conversions permet de pérenniser la qualité de la ressource sur ce captage 

stratégique. 

Sur les dernières analyses réalisées par l’ARS, on observe une disparition de certains pesticides qui 

étaient présents auparavant dans des concentrations très faibles. Cette tendance est à confirmer sur 

les années suivantes. 

 

En complément de la conversion biologique des zones de production, l’agglomération a mis en place le 

pôle régional d’agriculture biologique des Hauts Prés. Ce lieu a pour vocation de fédérer les acteurs de 

la filière biologique en région afin de permettre l’essor de ce type d’agriculture favorable à la 

préservation de la ressource.  

 

3.L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

3.1 LE TERRITOIRE DESSERVI 
 

L’Agglomération Seine-Eure assure la gestion de 14 systèmes d’assainissement : 

 Le système d’assainissement de Léry, Val de Reuil, du Vaudreuil, de Léry, Pont de l’Arche, 

Pitres, Le Manoir, Saint Pierre et Saint Etienne du Vauvray, Andé, Poses, Les Damps, 

Herqueville, Criquebeuf sur Seine. (60 000 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement d’Aubevoye, Champenard,Courcelles sur Seine, Gaillon Saint 

Pierre la Garenne, St Aubin sur Gaillon, St Julien de la Liègue, Villers sur le Roule. (34 000 EH) 

 Le système d’assainissement de Louviers, La Haye Malherbe, d’Incarville, du Parc 

d’activités de la Fringale de Val de Reuil et d’une partie de Pinterville, (33 000 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement du Parc d’Activités de Louviers Sud (ECOPARC), Vironvay, 

Heudebouville (15 000 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement de Clef Vallée d’Eure (3000 Eq.Hab) 

 Le système d’assainissement d’Alizay (2020 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement d’Igoville (1950 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement d’Acquigny (1850 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement de Martot (1200 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement de Bernières sur Seine (1000 Eq.Hab) 

 Le système d’assainissement du Parc d’Activités de Bosc Hetrel (300 Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement de Venables – Fontaine la Verte (250 Eq.Hab) 

 Le système d’assainissement de Surville – le lotissement « la Renardière » (100 

Eq.Hab), 

 Le système d’assainissement du Parc d’Activités de Val Richard (70 Eq.Hab). 
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3.2 LE NOMBRE D’HABITANTS DESSERVIS ET D’ABONNES 
 

Le nombre d’habitants desservis s’élève à 32 782 abonnés. La charge polluante, calculée sur base de 

l’auto-surveillance, s’élève à plus de 84 155 équivalents-habitants (EH) en 2022. On compte 76 arrêtés 

d’autorisation de rejet pour les entreprises. 

3.3 LES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
 

Le linéaire total des réseaux de collecte des effluents y compris branchements (séparatif, unitaire, eau 

pluviale) sur l’agglomération, représente près de 971 kilomètres, avec 239 postes de relèvement et 11 

bassins de stockage restitution. 

L’Agglomération Seine-Eure gère 14 stations d’épuration. 

3.4 LA DESTINATION DES BOUES 

L’année 2022, a également été marqué par la COVID 19 puisque l’arrêté ministériel du 30 avril 2020 

était toujours en application concernant l’hygiénisation des boues. La gestion a néanmoins changé en 

raison du changement d’exploitation sur différents sites. Les boues de la station d’épuration d’Aubevoye 

ne sont plus méthanisées mais compostées depuis le 1er janvier 2022. À noter que depuis le 1er janvier 

2023, l’obligation d’hygiéniser a été abrogée et le retour au sol des boues liquides est de nouveau 

autorisé.  

Les boues produites par les stations d’épuration de Louviers, sont recyclées en agriculture. Un suivi 

agronomique est effectué pour chaque plan d’épandage. Le compost de l’usine de dépollution de Léry 
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est vendu aux agriculteurs. Cette usine reçoit aussi les boues d’Ecoparc, et si nécessaire, des boues 

d’Acquigny, de Martot, d’Igoville ou d’Alizay. 

Les boues poduites par la station d’épuration d’Aubevoye ont été envoyés en méthanisation à Gaillon. 

3.5 LES CONTROLES DE BRANCHEMENTS ET LE SUIVI DES TRAVAUX EN DOMAINE PRIVE 
 
Le service réalise les contrôles de branchement en domaine privé : 

- Depuis le 1er janvier 2014, ce diagnostic est obligatoire pour toute vente immobilière ; 

- Lors des extensions de réseaux publics d’eaux usées afin de vérifier le bon raccordement des 
habitations. 

 

En 2022, le service a réalisé : 

 1042 diagnostics de ventes. 

 58 contrôles de raccordement en domaine privé sur les communes de Clef Vallée d’Eure et 

Andé. 

 61 contre visites. 
 

Soit au total 1161 contrôles. 
 

3.6 LES TRAVAUX REALISES ET LES PROJETS 
 

Les systèmes d’assainissement de Léry, Louviers et Aubevoye sont gérés depuis le 1 er janvier 2022 via 

deux prestations de service réseau et stations. Le Groupement SAUR-Maillot a été retenu pour le lot 

réseau et Eau de Normandie (SUEZ) pour le lot stations. Les 11 autres systèmes d’assainissement sont 

gérés en régie directe par les agents du pôle exploitation assainissement. 

Un diagnostic permanent des systèmes d’assainissement a été mis en place pour permettre à la 

collectivité de répondre à la réglementation et mieux connaître le fonctionnement de ces réseaux 

d’assainissement afin de programmer des travaux de mise en conformité. Parallèlement, l’agglomération 

mène actuellement un diagnostic périodique de ces systèmes d’assainissement 

Une étude capacitaire a été réalisé sur les stations d’épuration de Louviers et Léry. Une mise à niveau 

de la station d’épuration de Louviers est nécessaire par rapport à l’évolution économique et urbaine. 

Une maîtrise d’œuvre sera lancée en 2023. 

Une étude de devenir des boues est en cours notamment pour étudier la possibilité de la mise en place 

d’une unité de méthanisation.  

Une maîtrise d’œuvre sera lancée en 2022 pour la mise en place de panneaux photovoltaïques sur 

certaines stations d’épuration (Léry, Aubevoye). 

L’Agglomération Seine-Eure continue à mettre en conformité son réseau d’assainissement avec les 

études en cours pour la construction d’un bassin de stockage-restitution dans le quartier de la Roquette 

à Louviers, afin de limiter les départs d’eaux usées vers le milieu naturel.  L’appel d’offre sera lancé fin 

2023. 

Suite à la mise en service de la nouvelle station d’épuration de La Croix-Saint-Leufroy (Clef vallée d’Eure) 

en septembre 2019, une maîtrise d’œuvre est en cours pour raccorder les communes d’Ecardenville-

sur-Eure (Clef vallée d’Eure) et d’Autheuil–Authouillet. Les travaux de raccordement en domaine privé 

ont débuté en 2022. 
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Le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie permet de bénéficier d’une subvention 

pour la création de branchements en domaine privé, si le portage des travaux était assuré 

collectivement, et notamment par une intercommunalité. L’Agglomération Seine-Eure a donc décidé de 

proposer aux propriétaires de bénéficier de subventions pour les travaux de création de branchements 

en domaine privé. Sur toutes les extensions de réseau d’assainissement financées par l’Agence de l’eau, 

cette possibilité est offerte aux propriétaires de bénéficier d’une subvention. 

Suite aux extensions sur les communes suivantes : Andé, Criquebeuf sur Seine, Le Manoir sur Seine, 

Léry, Louviers, Pinterville, Pîtres, Pont de l’Arche. Les travaux ont débuté en 2021 et se sont poursuivis 

sur 2022. 

 

4.L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

4.1 MISSIONS DU SERVICE 
 

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) a pour mission de lutter contre les pollutions 

des eaux superficielles et souterraines, en contrôlant les installations d’assainissement non collectif.  

Conformément à la réglementation, le service réalise plusieurs missions : 

 Le contrôle des installations neuves 

- Contrôle de conception : émission d’un avis sur le projet d’assainissement (permis de 

construire, réhabilitation), afin de vérifier qu’il est adapté aux contraintes de la parcelle et à la 

réglementation. 

- Contrôle de bonne exécution des travaux : visite de terrain avant remblaiement afin de 

s’assurer que l’installation réalisée est conforme au projet validé et à la réglementation, et que 

les règles de l’art ont été respectées. 

 Le diagnostic des installations existantes 

Il a pour objectif d’évaluer l’état des installations et les risques de pollution ou d’atteinte à la salubrité 

publique, de vérifier l’absence de nuisances pour le voisinage et d’apporter des conseils pour un 

fonctionnement et un entretien optimal de l’installation. 

 L’aide et l’information des particuliers 

Les techniciens du service eau et assainissement informent les particuliers sur leurs obligations, les 

conseillent, les guident dans leurs démarches, et peuvent proposer des solutions simples pour un 

fonctionnement optimal de l’installation, ou apporter une aide technique. 

4.2 EVALUATION DU NOMBRE D’HABITANTS GERES PAR LE SPANC 
 

Le nombre de foyers concernés par le service public d’assainissement non collectif est estimé à        

10 289 installations. 

4.3 BILAN DES CONTROLES EFFECTUES EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

En 2022, 64 avis SPANC ont été réalisés (134 en 2020) ainsi que 127 contrôles d’exécution sur 

l’ensemble du territoire de l’Agglomération Seine-Eure. 

327 diagnostics d’assainissement non collectif ont été réalisés dans le cadre des transactions 

immobilières : 
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22.9 % des installations sont jugées complètes mais pouvant nécessiter quelques travaux (classe A 

et B). 

6.7% des installations ont été jugées déficientes et/ou n’ont pas pu être évaluées en totalité (classe 

C).  

70.3% des installations présentent un risque de pollution du milieu naturel et/ou un risque sanitaire 

(classe D et E).  

162 contrôles périodiques ont été effectués. 

5.LE PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le prix global, sur la base d’une consommation annuelle de 120 m3, varie : 

 
- Pour les usagers en assainissement non-collectif de 1,58€/m3 à 1,75 €/m3  TTC 

- Pour les usagers en assainissement collectif de 3,84€/ m3 à 4,25€/m3 TTC 
 

Au 1er janvier 2023, le prix du m3 en euro (€) d’eau facturé (abonnement compris, pour 120 m3) à 

l’usager varie de la façon suivante pour chaque commune : 

Commune Prix TTC/m3 2022 

 

Prix TTC/m3 2023 

 

 

Evolution 

2022/2023 

 

Acquigny 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Alizay 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Amfreville sur Iton 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Amfreville sous les Monts 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Andé 4.12 € 4.21 € 2.18% 

Connelles 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Crasville 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Criquebeuf-sur-Seine 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Les Damps 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Herqueville 4.12 € 4.21 € 2.18% 

Heudebouville 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Igoville 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Incarville 3.95 € 4.04 € 2.28% 

La Haye le Comte 3.95 € 4.04 €                     2.28% 

La Haye Malherbe 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Léry 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Louviers 3.95 € 4.04 € 2.28% 

 

Le Manoir sur Seine 
3.95 € 4.04 € 2.28% 

Le Mesnil Jourdain 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Martot 4.16 € 4.25 € 2.16% 

Montaure non assaini 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Montaure 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Pîtres 3.95 € 4.04 € 2.28% 
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Commune Prix TTC/m3 2022 

 

Prix TTC/m3 2023 

 

 

Evolution 

2022/2023 

 

Pont de l'Arche 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Portejoie 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Poses 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Pinterville 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Quatremare 1.55 € 1.58 € 1.93% 

St-Etienne du Vauvray 3.95 € 4.04 € 2.28% 

St-Pierre du Vauvray 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Surtauville 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Surville non assaini 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Surville assaini 3.95 € 4.04 € 2.28% 

La Vacherie 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Le Vaudreuil 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Tostes 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Tournedos sur Seine 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Val-de-Reuil 3.95 € 4.04 € 2.28% 

Autheuil Authouillet  1.55 € 1.58 € 1.93% 

Champenard 3.62 € 3.87 € 6.91% 

Courcelles sur Seine 3.79 € 3.84 € 1.32% 

Gaillon 3.79 € 3.84 € 1.32% 

Saint Aubin / Gaillon 3.79 € 3.84 € 1.32% 

St Etienne ss Bailleul 1.72 € 1.75 € 1.74% 

St Julien de la Liègue 3.62 € 3.87 € 6.91% 

St Pierre de Bailleul 1.72 € 1.75 € 1.74% 

St Pierre la Garenne 3.79 € 3.84 € 1.32% 

Ailly 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Autheuil Authouillet  1.55 € 1.58 € 1.93% 

Cailly sur Eure 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Clef Vallée d’Eure 1.55 € 1.58 €                1.93% 

Fontaine Bellenger 1.72 € 1.75 € 1.74% 

Heudreville sur Eure 1.55 € 1.58 € 1.93% 

Les Trois Lacs 3.79 € 4.04 € 6.60% 

Le Val d’Hazey 3.79 € 4.04 € 6.60% 

Villers sur le Roule 3.79 € 4.04 € 
6.60% 

  

 
 

 

 

La baisse du prix correspond à une diminution des taxes et redevances de l’agence de l’eau Seine 

Normandie dans le cadre du 11ème programme. Les différences observées entre ces communes 
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proviennent de la présence ou non de service d’assainissement collectif et du taux de redevance 

appliqué par l’Agence de l’Eau. 

La Communauté d’Agglomération Seine-Eure s’est fixé l’objectif d’une péréquation du prix de l’eau et 

de l’assainissement sur l’ensemble du territoire communautaire à moyen terme. 

Afin d’harmoniser les pratiques entre l’assainissement non collectif et l’assainissement collectif, et 

considérant qu’il est important de veiller au bon fonctionnement du réseau public d’assainissement, le 

contrôle des branchements aux réseaux d’assainissement lors des ventes a été rendu obligatoire. 

La tarification de ce service à partir du 1er janvier 2022 est le suivant : 

Branchement Collectif Tarifs 2023 

Contrôle de branchement lors d’une vente d’une maison individuelle ou d’un appartement 83,33 € HT 

Contrôle de branchement lors d’une vente d’un immeuble collectif 166,67 € HT 

Contrôle de branchement pour un bâtiment industriel 333,34 € HT 

Absence à un RDV 41,70 € HT 

Contre visite Gratuite 

 

Les tarifs du SPANC sont les suivants : 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) Tarifs 2023 

Contrôle de conception et d’implantation 160,00 € HT 

Contrôle de réalisation Gratuit 

Contrôle de diagnostic périodique (tous les 10 ans) 81,82 € HT 

Contrôle de diagnostic lors d’une vente d’une maison individuelle 90.91 € HT 

Contrôle de diagnostic lors d’une vente d’un bâtiment Industriel ou d’un immeuble 180,00 € HT 

Contre visite Gratuite 

Contrôle de diagnostic lors d’une vente d’un bâtiment industriel  360,00 € HT 
 

6.CONCLUSION 

 

Ce rapport concerne les 60 communes pour l’assainissement et 52 communes pour l’eau potable (hors 

SERPN). 

L’année 2022 a été marquée par une sécheresse qui a débuté en mai, qui n’a pas permis de recharger 

les nappes. Cette situation résulte d’un déficit pluviométrique dès l’hiver 2021/2022 qui s’est poursuivi 

par un printemps et un début d’été marqués par de faibles pluies. Cet épisode a continué avec l’hiver 

2022 et se poursuit sur 2023. La préfecture a déclenché sur le secteur Eure Aval, le niveau de gravité 

« Alerte renforcée » pour la sécheresse. 22 communes de l’Agglomération sont concernées. Cette 

situation ne perturbe pas pour l’instant la production d’eau potable. 

En 2022, près de 5,7 millions de m3 d’eau potable ont été distribués aux usagers du nouveau territoire. 

Près de 3,7 millions de m3 d’eaux usées ont été traités sur les 14 stations d’épuration du territoire. On 

note une baisse de consommation de l’ordre de 3,1% par rapport à 2021. 
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L’eau potable (2 lots) est exploitée via une délégation de service public d’une durée de 7 ans (SEESEN 

Véolia). Ces contrats ont démarré au 1er janvier 2022. 

Les systèmes d’assainissement de Léry, Louviers et Aubevoye sont gérés depuis le 1 er janvier 2022 via 

deux prestations de services réseau et stations. Le groupement SAUR-Maillot a été retenu pour le lot 

réseau et Eau de Normandie (SUEZ) pour le lot stations. Les 11 autres systèmes d’assainissement sont 

gérés en régie directe par les agents du pôle exploitation assainissement. 

Durant l’année 2022, les services de l’Agglomération ont procédé à un suivi régulier et permanent des 

délégataires et prestataires chargés de l’exploitation des services d’eau potable et d’assainissement, 

notamment par l’organisation de réunions de cadrage mensuelles et de visites des installations. 

Le rendement général des réseaux d’eau potable sur le territoire communautaire est de 82 %.  

Suite à son schéma directeur d’eau potable, l’Agglomération a mis en place une programmation 

pluriannuelle d’investissement. Un des objectifs principaux est de continuer à mener une politique active 

de renouvellement de ses réseaux, afin de préserver la qualité de l’eau, de limiter les fuites et de 

maitriser son patrimoine technique. 

Finalisé en décembre 2020, l’Agglomération a élaboré son Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de 

l’Eau (PGSSE) qui est le document de référence pour l’amélioration continue de la sécurité de la 

distribution d’eau potable (quantité, qualité, continuité). 

Depuis juillet 2019, le forage de Lormais II est arrêté en raison d’une baisse de productivité et d’un 

fonctionnement anormal de l’ouvrage dû à un problème de conception et il apparait impossible de le 

régénérer ou de le réhabiliter. L’alimentation de la commune d’Aubevoye-Le Val d’Hazey est assurée 

par le forage de Lormais I au moyen d’une interconnexion provisoire. La création d’un nouveau forage, 

en vue de substituer la ressource, apparaît donc prioritaire. Une étude de recherche en eau a été réalisée 

sur le secteur et il est possible de créer un nouveau forage. La création du nouveau forage est prévue 

en 2023. Parallèlement, une étude d’interconnexion a démarré en 2021. On se dirige à moyen terme 

vers une solution d’interconnexion entre le forage de Pinterville et Lormais. 

Les 110 hectares de surface Agricole Utile (SAU) du Périmètre de Protection Rapproché (PPR) des Hauts 

Prés sont certifiés à 100% en agriculture biologique depuis fin 2014. La mise en place de ces conversions 

permet de pérenniser la qualité de la ressource sur ce captage stratégique.En complément de la 

conversion biologique des zones de production, l’agglomération a mis en place le pôle régional 

d’agriculture biologique des Hauts Prés. Ce lieu a pour vocation de fédérer les acteurs de la filière 

biologique en région afin de permettre l’essor de ce type d’agriculture favorable à la préservation de la 

ressource. 

Une étude de devenir des boues des stations d’épuration de l’Agglomération a été lancée afin de réfléchir 

aux filières et aux débouchés des boues.  

La mise en place d’un diagnostic permanent des systèmes d’assainissement est en cours pour permettre 

à la collectivité de répondre à la réglementation et mieux connaître le fonctionnement de ces réseaux 

d’assainissement afin de programmer des travaux de mise en conformité. Parallèlement, l’agglomération 

lance un diagnostic périodique de ces systèmes d’assainissement. 

Une étude capacitaire a été réalisée sur les stations d’épuration de Louviers et Léry. Une mise à niveau 

de la station d’épuration de Louviers est nécessaire par rapport au développement économique et 

urbaine. Une maîtrise d’œuvre a été lancée au cours de l’année 2023. 
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L’Agglomération Seine-Eure continue à mettre en conformité son réseau d’assainissement avec les 

études en cours pour la construction d’un bassin de stockage-restitution dans le quartier de la Roquette 

à Louviers, afin de limiter les départs d’eaux usées vers le milieu naturel. L’appel d’offre a été lancé mi 

2023. 

Suite à la mise en service de la nouvelle station d’épuration de La Croix-Saint-Leufroy (Clef vallée d’Eure) 

en septembre 2019, les travaux d’extension du réseau d’assainissement des eaux usées pour 

Ecardenville ont débuté en 2023. Une étude de maitrise d’œuvre est en cours pour une extension de 

réseau sur la commune d’Autheuil-Authouillet. 

Suite aux extensions, des travaux sont en cours sur les communes suivantes : Andé, Criquebeuf sur 

Seine, Le Manoir sur Seine, Léry, Louviers, Pinterville, Pîtres, Pont de l’Arche, les travaux de 

raccordement en domaine privé ont débuté en 2022. 

Le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie permet de bénéficier d’une subvention pour 

la création de branchements en domaine privé, si le portage des travaux était assuré collectivement, et 

notamment par une intercommunalité. L’Agglomération Seine-Eure a donc décidé de proposer aux 

propriétaires de bénéficier de subventions pour les travaux de création de branchements en domaine 

privé. Sur toutes les extensions de réseau d’assainissement financées par l’Agence de l’eau, cette 

possibilité est offerte aux propriétaires de bénéficier d’une subvention. 

Le prix global, sur la base d’une consommation annuelle de 120 m3, varie : 

- Pour les usagers en assainissement non-collectif de 1,58 €/m3 à 1,75€/m3 TTC 

- Pour les usagers en assainissement collectif de 3,84 €/m3 à 4,25 €/m3 TTC 

La différence est liée aux redevances de l’Agence de l’Eau et aux prix différents sur les intercommunalités 

fusionnées. 

La tarification du service public de l’eau potable proposée fin 2022 au titre de l’année 2023 a été fixée 

de façon progressive par tranches croissantes de consommation, afin de favoriser les petits 

consommateurs et inciter aux économies d’eau. Les tarifs seront harmonisés en 3 ans à partir de 2022 

sur tout le territoire. 

En matière d’assainissement non collectif, l’agglomération Seine-Eure a défini l’ensemble de son zonage 

d’assainissement et les procédures de contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif des 

particuliers ont eu lieu sur toutes les communes. La révision du zonage d’assainissement a été engagée 

en 2018 sur le territoire de l’ancienne Communauté d’Agglomérations Seine-Eure. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de la loi Oudin-Santini, l’Agglomération Seine-Eure consacre 

1 % de ses recettes d’exploitation des services d’eau et d’assainissement à des actions de coopération 

décentralisées avec le Bénin. 
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1. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 

1.1 PRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI 
 

Au 1er septembre 2019, la Communauté d’agglomération Seine-Eure et la Communauté de Communes 

Eure Madrie Seine ont fusionné pour former l’Agglomération Seine Eure. Le nouvel EPCI est composé 

de 60 communes adhérentes et d’une population de 105 267 habitants. 

Le service de l’eau potable est géré au niveau intercommunal, avec une répartition des communes en 

17 secteurs homogènes de production et de distribution d’eau potable, représentés sur la carte ci-après. 

 

L’Agglomération Seine Eure adhérant au SERPN pour l’exploitation des réseaux de distribution d’eau 

potable de 8 communes, le présent rapport ne traite pas de ce secteur dont les données 2022 sont 

disponibles dans le RPQS établi par le SERPN. 
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1.2 MODE DE GESTION DU SERVICE PUBLIC 
 

Depuis le 1er janvier 2022, l’exploitation du service de production et de distribution de l’eau potable est 

déléguée à Véolia Eau via deux contrats de délégation de service public pour 52 communes. Pour 8 

communes, l’Agglomération Seine Eure adhère au SERPN. 

Le détail du mode de gestion par contrat et par commune est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Détail des modes de gestion par contrat et par commune 

Commune Type de contrat Etendu du contrat Echéance 

 

Alizay 

Criquebeuf sur Seine 

Igoville  

Incarville 

La Haye le Comte  

Léry  

Le Manoir sur Seine 

Les Damps 

Le Vaudreuil  

Louviers  

Martot 

Montaure 

Pîtres 

Pont de l’Arche 

Porte de Seine  

Poses 

Tostes 

Saint Etienne du Vauvray 

Saint Pierre du Vauvray 

Val de Reuil 

 

Délégation de 

service public 
Production et distribution 31/12/2028 
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Commune Type de contrat Etendu du contrat Echéance 

Acquigny 

Ailly  

Amfreville sous les Monts 

Amfreville sur Iton 

Andé 

Autheuil Authouillet 

Autheuil Authouillet  

Cailly sur Eure  

Champenard 

Clef Vallée d’Eure  

Connelles  

Courcelles sur Seine 

Crasville 

Fontaine Bellenger  

Gaillon 

Heudebouville 

Herqueville  

Heudreville sur Eure 

La Haye Malherbe 

La Vacherie 

Le Mesnil Jourdain 

Les Trois Lacs  

Le Val d’Hazey 

Pinterville  

Quatremare 

Saint Aubin sur Gaillon 

Saint Etienne sous Bailleul 

Saint Julien de la Liègue 

Saint Pierre de Bailleul 

Saint Pierre la Garenne 

Surtauville 

Surville 

Villers sur le Roule 

Vironvay 

 

Délégation de 

service public 
Production et distribution 31/12/2028 

La Harengère 

La Saussaye 

Le Bec Thomas 

Mandeville 

Saint Cyr la Campagne  

Saint Didier des Bois 

Saint Germain de Pasquier 

Vraiville 

Régie (SERPN) Distribution  

 

► Annexe 1: détail des différents avenants aux contrats d’affermage.   
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1.3 LE NOMBRE D'HABITANTS DESSERVIS ET D'ABONNES 

 

L’Agglomération Seine Eure compte 105 168 habitants et 44 770 abonnés au service d’eau potable dans 

son ensemble. 

Le présent RPQS traite du service fusionné de l’ex Communauté de Communes Eure Madrie Seine et de 

l’ex Communauté d’Agglomération Seine Eure, hors SERPN, et concerne le service rendu à 42 456 

abonnés. 

Tableau 2 : Nombre d’habitants desservis (Source : INSEE – population légale 2020) et 

d’abonnés par système de production/distribution (Source : Véolia Eau) - (Indicateur D101.0) 
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1 Acquigny 1 708 1 708 803 803 5 2,1 

2 
Crasville 126 

3 688 

65 

1 628 0 2,3 

Surtauville 505 221 

3 

Surville 900 380 

Quatremare 440 196 

Mesnil Jourdain 248 120 

4 Amfreville/Iton 880 408 

5 La Vacherie 589 238 

6 

Andé 1 336 

1656 

590 

769 4 2,2 Herqueville 136 90 

Connelles 184 89 

7 Heudebouville 800 800 411 411 1 1,9 

8 

Louviers 19 022 

20 581 

8 168 

8 881 11 2,3 
Incarville 1 418 653 

La Haye le 

Comte 
141 60 

9 

La Haye 

Malherbe 
1 406 

2 958 

719 

1 430 0 2,1 Terres de Bord 

(Montaure, 

Tostes) 

1 552 711 

10 

Pinterville 785 

1 131 

376 

582 7 1,9 Vironvay 346 210 

Eco parcs   

11 

Criquebeuf/Seine 1 528 

12 684 

706 

5 584 5 2,3 

Le Manoir 1 324 568 

Les Damps 1 370 628 

Martot 465 185 

Pîtres 2 645 1 098 

Pont de l’Arche 4 190 1 800 

Poses 1 162 599 
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12 

Val de Reuil 12 988 

21 136 

4 487 

8 033 53 2,6 

Porte de Seine 

(Tournedos, 

Portejoie) 

212 142 

Le Vaudreuil 3 748 1 455 

Léry 2 039 912 

St Etienne du 

Vauvray 
887 396 

St Pierre du 

Vauvray 
1 262 641 

13 

Champenard 295 

14 366 

122 

6 108 9 2,4 

Courcelles/Seine 2 167 949 

Gaillon 6 935 2 837 

St Aubin sur 

Gaillon 
2 220 909 

St Etienne sous 

Bailleul 
392 180 

St Julien de la 

Liègue 
420 182 

St Pierre de 

Bailleul 
1 009 443 

St Pierre La 

Garenne 
928 438 

14 
Amfreville s/ Les 

Monts 
499 499 246 246 0 2,5 

15 
Alizay 1 614 

3 387 
767 

1 479 7 2,3 
Igoville 1 773 712 

16 

Ailly 1 212 

10 436 

509 

4 465 0 2,5 

Fontaine 

Bellenger 
1 182 442 

Le Val d'Hazey 5 354 2 119 

Les Trois Lacs 1 804 817 

Villers sur le 

Roule 
884 370 

17 

Cailly/Eure 215 

5 714 

125 

2 000 3 2,1 

Clef Vallée 

d'Eure 
2 547 1 163 

Heudreville/Eure 1 099 515 

Autheuil 

Authouillet 
969 453 

 TOTAL 99 860 habitants 42 456 abonnés 
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L’évolution du nombre total d’abonnés du service eau potable (hors SERPN) est de +0,7% entre 2021 

et 2022. 

Le nombre d’abonnés dits non domestiques ne comprend que les consommateurs de plus de 6 000 

m3/an.  

Pour mémoire, le SERPN assure la distribution d’eau potable pour 8 communes, représentant au total 

2 314 abonnés. 
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SERPN 

La Harengère 606 

5 278 

245 

2 314 15 2,3 

La Saussaye 1 935 881 

Le Bec Thomas 223 106 

Mandeville 325 143 

St Cyr la 

Campagne 
440 200 

St Didier des 

Bois 
897 397 

St Germain de 

Pasquier 
129 66 

Vraiville 723 276 

 TOTAL 5 308 habitants 2 314 abonnés   

 

  



Agglomération Seine-Eure                    RPQS 2022  Partie B – Le service public de l’eau potable 

26 
 

1.4 LES RESSOURCES 

 

L’eau distribuée sur l’ensemble des communes provient soit de la production de forages gérés par la 

Communauté d’Agglomération Seine-Eure, soit d’un achat d’eau à une autre collectivité. 

► Annexe 2 : origine de l’eau par commune 

NATURE DES RESSOURCES UTILISEES ET VOLUMES PRELEVES 
 
16 ressources en eau potable sont exploitées par le service. Ce sont exclusivement des captages en 

nappes souterraines. 

Tableau 3 : Nature des ressources et volumes prélevés / produits. (Source : rapports 

annuels du délégataire 2022) 

 

Forage 
Capacité de 

production (m3/j) (1) 

Volume 

prélevé (m3/j) 

Volume prélevé 

(m3/an) 

Volume produit 

(m3/an) 

Champ captant des 

Hauts-Prés (Val de Reuil) 
16 000 8 803 3 213 132 3 157 121 

Val à Loup (Pont de 

l’Arche) 
1 600 1 120 408 855 408 855 

Val à Loup2 (Pont de 

l’Arche) 
900 507 184 985 184 985 

Mauvais Pas (Acquigny) 400 330 120 433 120 433 

Le Bas du Hamelet 

(Pinterville) 
3 000 781 285 244 285 244 

La Grande Vallée 

(Herqueville) 
660 304 110 781 110 781 

Le Puits (Surtauville) 100 69 25 181 25 181 

La Grande Aulnay 

(Douville) 
1 600 1 149 419 493 419 493 

Les Cailloux (Montaure) 180 101 37 018 37 018 

Les Rouquis (Montaure) 480 295 107 555 107 555 

 Le Mont Jouen 

(Courcelles/Seine) 
4 000 709(2) 258 858 258 858 

La Grande Prairie 

(Courcelles/Seine)  
1 000 63(2) 23 080 23 080 

Les Bancelles (Cailly/Eure) 1 500 848 309 648 309 648 
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Forage 
Capacité de 

production (m3/j) (1) 

Volume 

prélevé (m3/j) 

Volume prélevé 

(m3/an) 

Volume produit 

(m3/an) 

Le Bois de Catignolle (Port 

Mort) 
3 000 2 415 881 454 881 454 

Lormais I (Venables) 2 250 1 391 507 569 507 569 

Lormais II (Venables) 2 250 - - - 

TOTAL VOLUMES  38 920 18 886 6 893 286 6 837 275 

(1) Volume de prélèvement maximum autorisé 

(2) En raison d’un problème d’alimentation électrique des forages de Courcelles/Seine en milieu d’année 2022, 

les volumes journaliers produits ne sont pas représentatifs. 

Au total, 6 837 275 m3 d’eau ont été produits, à partir d’un prélèvement moyen journalier de 18 

886 m3. 

► Annexe 3: fiches techniques descriptives de chaque captage. 
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2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

m3/an

Evolution de la production totale d'eau potable

Les Hauts Prés Le Mauvais Pas Le Bas du Hamelet Le Val à Loup 1 Le Val à Loup 2

La Grande Vallée Le Puits La Grande Aulnée Les Rouquis Les Cailloux
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ACHATS D’EAU 
 
Les provenances et les volumes des achats d’eau aux autres collectivités en 2022 sont détaillés dans le 

tableau suivant. 

Les achats d’eau ont représenté 203 386 m3, soit 3,6% de la consommation enregistrée sur le 

territoire desservi. 

Tableau 4 : achats d’eau externes à la Communauté d’agglomération Seine-Eure 

Collectivité Communes alimentées 
Volume acheté 

en m3 

SERPN 

Surtauville (Nord-est) 

Amfreville sur Iton (hameau La Mare Hermier) 

Le Mesnil Jourdain 

Quatremare 

Surville 

La Haye Malherbe 

137 506 m3 

SIAEP d’Hondouville 

Amfreville sur Iton (hors hameau La Mare 

Hermier) 

La Vacherie (hameaux Le Hom et La Vacherie) 

19 431 m3 

SAEP Evreux Nord La Vacherie (hameaux Carcouet et Verdun) 11 540 m3 

SAEP Evreux Nord Heudreville (Hameau de Boos et des Faulx) 21 298 m3 

SAEP Vexin Normand Amfreville sous les Monts (partie haute) 16 611 m3 

SNA Autheuil Authouillet / Champenard 0 m3 

TOTAL 203 386 m3 

 

1.5 LA DISTRIBUTION DE L’EAU 
 

NOMBRE D’ABONNEMENTS ET VOLUMES VENDUS 
 
 Nombre d’abonnés Volume en m3/an sur 365 jours 

Abonnés domestiques 42 351 4 918 512 

Abonnés non domestiques 105 782 552 

TOTAL 42 456 5 689 940 

 

► Annexe 5 : nombre et type d’abonnés par secteur de distribution. 
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► Annexe 6 : répartition des volumes vendus par type d’abonnés et par secteur de 

distribution. 

La consommation moyenne des abonnés dits domestiques est de 116 m3 par abonnement par an

(soit 318 litres par jour par abonnement, et 132,5 litres par jour par personne). 

En 2022, la consommation en eau potable de l’ensemble des abonnés du service amorce une légère 

baisse de 3,1% par rapport à 2021. Cette diminution est réalisée principalement par les abonnés dits 

domestiques. 

Les volumes de fuites après compteur ont notablement diminué, passant de 126 000 m3 en 

2021 à 35 000 m3 en 2022. 

 

EXPORTATIONS OU VENTES D’EAU 
 
L’Agglomération Seine-Eure a exporté ou vendu de l’eau potable à différents syndicats ou collectivités 

en 2022. Au total 42 132 m3 ont été vendus, soit environ 0,6% du volume total produit sur le 

territoire. 

Tableau 5 : ventes d’eau 

Source de production Secteurs alimentés Volumes exportés (m3/an) 

Captage de Douville Romilly/Andelle 22 898 m3 

Courcelles/Seine – Port-Mort Bouafles (SNA) 853 m3 

Courcelles/Seine – Port-Mort Catenai (SNA) 56 m3 

Courcelles/Seine – Port-Mort Villez sous Bailleul (SNA) 18 325 m3 

TOTAL 42 132 m3 
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1.6 LE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

LINEAIRE DE RESEAUX DE DESSERTE ET NOMBRE DE BRANCHEMENTS 
 
Tableau 6 : linéaire de réseaux par secteur de distribution, nombre de branchements, 

nombre de compteurs (Source : Véolia Eau). 

Secteur N° Commune 
Total longueur 

réseau (km) 

Nombre de 

branchement 

Nombre de 

compteur 

1 Acquigny 22,54 841 851 

2 
Crasville 

Surtauville 
8,01 280 297 

3 

Surville 

Quatremare 

Mesnil Jourdain 

La Mare Hermier 

36,98 841 841 

4 
Amfreville/Iton 

La Vacherie hors Verdun 
11,94 410 382 

5 La Vacherie Verdun 3,95 112 123 

6 
Connelles 

Andé 

Herqueville 

25,28 798 792 

7 Heudebouville 15,23 379 424 

8 

Louviers 

Incarville 

La Haye le Comte 

114,42 9 588 9 689 

9 

La Haye Malherbe 

Montaure 

Tostes 

42,46 1 518 1 507 

10 

Pinterville 

Vironvay 

Eco parc 

27,74 631 640 

11 

Criquebeuf/Seine 

Le Manoir/Seine 

Les Damps 

Martot 

Pîtres 

Pont de l’Arche 

Poses 

110,46 5 362 5 856 

12 

Val-de-Reuil 

Portejoie 

Le Vaudreuil 

Léry 

St Etienne du Vauvray 

St Pierre du Vauvray 

Tournedos 

159,31 6 740 8 598 
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Secteur N° Commune 
Total longueur 

réseau (km) 

Nombre de 

branchement 

Nombre de 

compteur 

13 

Champenard 

Courcelles/Seine 

Gaillon 

St Aubin/Gaillon 

St Etienne/Bailleul 

St Julien de la Liègue 

St Pierre de Bailleul 

St Pierre La Garenne 

164,02 6 134 6 386 

14 Amfreville sous les Monts 13,73 239 260 

15 
Alizay 

Igoville 
37,87 1 386 1 519 

16 

Ailly 

Fontaine Bellenger 

Le Val d’Hazey 

Trois Lacs 

Villers sur le Roule 

150,51 4 387 4 555 

17 

Autheuil Authouillet 

Clef Vallée d’Eure 

Cailly/Eure 

Heudreville/Eure 

 

72,71 2 194 2087 

 TOTAL 
1 017,16 km de 

réseau 

41 480 

branchements 

44 807 

compteurs (1) 
(1) Nombre de compteurs utilisés et non utilisés 

Le réseau de distribution d’eau potable de la Communauté d’agglomération Seine-Eure a une longueur 

totale d’environ 1 017 160 mètres, hors branchements (hors territoire des 8 communes gérées par 

le SERPN). 

Chaque habitation (immeuble ou maison particulière) est raccordée au réseau par un branchement. 

Le comptage de l’eau distribuée s’effectue à l’aide d’un compteur, intégré dans un regard, qui permet 

également de délimiter le domaine public du domaine privé. Ainsi, une fuite avant compteur est sur 

domaine public, alors qu’une fuite après compteur est de la compétence de la personne privée. 

La distribution d’eau potable est assurée via 44 807 compteurs et 41 480 branchements. 

A noter que certains branchements sont munis de plusieurs compteurs, et que d’autres ne sont pas 

équipés de compteurs (ce sont souvent des branchements municipaux pour l’alimentation des 

cimetières, fontaines, bornes incendie...). 
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LES OUVRAGES ANNEXES (STOCKAGES, STATIONS DE REPRISE) 
 
Le maintien d’une pression suffisante dans le réseau de distribution et l’alimentation des points hauts 

des communes nécessitent des installations spécifiques (stations de reprises et suppresseurs). Des 

réservoirs permettent également d’assurer la régulation de l’approvisionnement en eau potable. Ils 

constituent des réserves de sécurité en cas d’incident sur les points de production ou le réseau de 

distribution. Chaque réservoir possède une capacité spécifique de stockage. 

En moyenne, en cas de problème d’alimentation, le volume total de stockage permet de maintenir le 

service sans interruption pendant plus d’une journée. 

De plus, les différentes interconnexions réalisées entre certains secteurs de distribution du territoire 

communautaire permettent également d’assurer une alimentation de secours de ces secteurs, sans 

rupture de l’alimentation en eau potable. 

Tableau 7 : liste des ouvrages annexes par commune. 

Commune 
Station de reprise / Suppresseurs Réservoirs / Châteaux d’eau 

Nom Capacité Nom Volume 

Acquigny   
Château d’eau 
d’Acquigny 

500 m3 

Alizay Surpresseur Alizay 
1 x 16 

m3/h 
Réservoir 400 m3 

Andé 

 
  Réservoir 350 m3 

Igoville Surpresseur Igoville 
3 x 30 
m3/h 

Bâche Igoville 500 m3 

La Haye 

Malherbe 

Surpresseur de La Haye 

Malherbe 
 

3 x 28,5 

m3/h 

Château d’eau de La 

Haye Malherbe 
50 m3 

Louviers 

Surpresseur de la Villette 2 m3/h Réservoir des Monts 75 m3 

Station de reprise de Saint 
Lubin 

2 x 8 
m3/h 

Bâche de St-Lubin 15 m3 

Station de reprise 

« Justice Bas » 

3 x 100 

m3/h 

Réservoirs « Justice 

Bas » 

2 x 750 m3 

+ 1 000 m3 

Station de reprise de la 

route de Pacy 

2 x 45 

m3/h 
Bâche de Pacy 18 m3 

Surpresseur du « Petit 
Mesnil » 

 Réservoir de St-Lubin 75 m3 

 
Réservoirs « Justice 

Haut » 

2 x 500 m3 

+ 1 000 m3 

 
Réservoirs de La 
Fringale (alimentent 

Incarville) 

2 x 700 m3 

 
Réservoir de la côte de 

Paris 
400 m3 

Montaure 
 

Surpresseur Ecrosville 40 Réservoir de Montaure 100 m3 

Pont de 

l’Arche 

 

 
 

Réservoir de Pont de 

l’Arche 
2 000 m3 

Pont St 

Pierre 
 Réservoir de Douville 1 200 m3 

Romilly/And

elle 
 Réservoir de Romilly 500 m3 
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Commune 
Station de reprise / Suppresseurs Réservoirs / Châteaux d’eau 

Nom Capacité Nom Volume 

St-Pierre du 

Vauvray 

Station de reprise n° 1 
2 x 30 
m3/h 

Réservoir de St-Pierre 
n° 1 

400 m3 

Station de reprise n° 2 
2 x 7 

m3/h 

Réservoir de St-Pierre 

n° 2 
100 m3 

 
Réservoir du Vieux 

Rouen 
75 m3 

Surtauville    
Château d’eau de 

Surtauville 
150 m3 

Val de Reuil 

Surpresseur « Matra » 
2 x 18 

m3/h 

Réservoir de la Voie 

Blanche 
2 000 m3 

 
Réservoir de la Forêt 

de Bord 
3 000 m3 

Reprise Hauts Prés 
4 x300 
m3/h 

Bâche Hauts Prés 2 000 m3 

Vironvay Surpresseur « Vironvay » 
4 x 

100m3/h 
Réservoir 600 m3 

Champenard  15 m3/h   

Courcelles Surpresseur 45 m3/h Château d’eau 125 m3 

St Etienne s 
B 

Surpresseur 17 m3/h   

St Pierre de 

B 
 Château d’eau 200 m3 

St Pierre la 
G 

 Réservoir d’Emainville 200 m3 

St 
Aubin/Gaillo

n 

Surpresseur 30 m3/h Château d’eau 400 m3 

Gaillon 
Reprise Verte Bonne 

Surpresseur ZAD Ouest 

Surpresseur St Jean 

70 m3/h 
20 m3/h 

15 m3/h 

Réservoir « Ste 

Barbe » 
400 m3 

Aubevoye  
Aubevoye 
Bethléem 

1 200 m3 
2x 400 m3 

Cailly/Eure   Cailly/Eure 1 200 m3 

Ecardenville surpresseur 10 m3/h   

Heudreville/
Eure 

  Heudreville/Eure 200 m3 

Venables Surpresseur 5 m3/h Venables 700 m3 

Villers/Roul
e 

Reprise 35 m3/h Villers/Roule 150 m3 

Clef Vallée 

d’Eure 
Surpresseur L’ortier 10 m3/h   

Port Mort   Réservoir 2 x 1 250 m3 

Fontaine 

Bellenger 
  Réservoir 500 m3 

Total 
16 surpresseurs et 8 
stations de reprise 

 

44 réservoirs 

et bâches de 

stockage 
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2. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

2.1 QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES 

 
TAUX DE CONFORMITE MICROBIOLOGIQUE ET PHYSICO-CHIMIQUE DES PRELEVEMENTS 

(INDICATEURS P101.1 ET P102.1) 
 

► Annexe 4 : synthèse de l’ARS sur la qualité de l’eau par unité de distribution. 

Le tableau présenté ci-dessous détaille les taux de conformité observés par l’ARS (l’Agence Régionale 

de Santé Haute Normandie). Ces résultats sont présentés par secteur de distribution homogène. 

Tableau 8 : récapitulatif des taux de conformité observés par l’ARS par système de 

distribution. 

Système de 

distribution 

ARS 

Commune 

Hameau 

Taux de conformité aux 

limites de qualité* Observation 

Bactériologique 
Physico 

chimique 

Acquigny 

Ouest 
Acquigny, Amfreville/Iton 100 % 100 %  

Ailly 

Ailly, Clef Vallée d’Eure 

plateau, Fontaine Bellenger, 

Heudebouville, 

Heudreville/Eure, Les Trois 

Lacs, Le Val d’Hazey (Ste 

Barbe et Vieux Villez), 

Villers/Roule 

100 % 100 %  

Alizay 

Alizay, Amfreville-Sous-Les-

Monts partie basse, 

Igoville, Pitres bourg 

100 % 100 %  

Andé 
Andé, Connelles, 

Herqueville 
100 % 100 %  

Aubevoye Le Val d’Hazey (Aubevoye) 100 % 100 %  

Cailly 

Autheuil Authouillet, 

Cailly/Eure, Clef Vallée 

d’Eure vallée, 

Heudreville/Eure bourg 

100 % 100 % 

Un dépassement ponctuel de la 

référence de qualité fixée pour le 

carbone organique total a été 

observé. 

Courcelles sur 

Seine 
Courcelles sur Seine 100 % 100 %  

Crasville – 

Surtauville 
Crasville, Surtauville sud 100 % 100 %  

Gaillon 

Champenard, Gaillon, St 

Aubin/Gaillon, St Etienne 

sous Bailleul, St Julien de la 

Liègue, St Pierre de Bailleul, 

St Pierre la Garenne 

100 % 100 %  

La Haye 

Malherbe 

La Haye Malherbe bourg, 

Les Fosses, Montaure, 

Tostes 

100 % 100 %  
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Système de 

distribution 

ARS 

Commune 

Hameau 

Taux de conformité aux 

limites de qualité* Observation 

Bactériologique 
Physico 

chimique 

Heudreville 

sud 
 100 % 100 %  

La Vacherie 

Est 
Carcouet et Verdun 100 % 100 %  

La Vacherie 

Ouest 

Hameaux le Hom, La 

Vacherie 
100 % 100 % 

La présence de perchlorates 

(paramètre sans limite 

réglementaire) a été observée 

régulièrement : l’utilisation de 

l’eau est déconseillée pour la 

préparation des biberons des 

nourrissons de moins de 6 mois. 

Cette eau est de bonne qualité 

pour les autres paramètres. 

Un dépassement ponctuel de la 

référence de qualité définie pour 

l'ammonium a été observé 

Louviers 
Incarville, La Haye le 

Comte, Louviers centre 
100 % 98 % 

Un dépassement ponctuel de la 

limite de qualité définie pour les 

nitrites a été observé en 

production. La concentration 

mesurée est toutefois inférieure à 

la limite de qualité définie dans les 

eaux distribuées. Par ailleurs, un 

dépassement ponctuel de la 

référence de qualité fixée pour le 

carbone organique total a 

également été mis en évidence. 

Pinterville – 

Vironvay 

Acquigny Est, Eco parc, Les 

Monts, Pinterville, Vieux 

Rouen, Vironvay 

100 % 100 %  

Pont de l’Arche 

Criquebeuf/Seine, Les 

Damps, Martot, Pont de 

l’Arche, Portes de Seine 

(Tournedos), Poses 

100 % 100 % 

Un dépassement de la référence 

de qualité définie pour l’équilibre 

calco-carbonique a été observé : 

l’eau présente une tendance 

incrustante. Celle-ci n’a pas 

d’incidence sur la santé mais peut 

provoquer un entartrage des 

canalisations et des appareils 

électroménagers. 

Surtauville 

Nord 

La Haye Malherbe rue 

Carbonniers, Surtauville 

nord 

100 % 100 %  

Surville 

La Mare Hermier, Le Mesnil 

Jourdain, Quatremare, 

Surville 

100 % 100 %  
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Système de 

distribution 

ARS 

Commune 

Hameau 

Taux de conformité aux 

limites de qualité* Observation 

Bactériologique 
Physico 

chimique 

Val de Reuil 

Le Manoir, Léry, Le 

Vaudreuil, Pitres St Martin, 

Portejoie, St Etienne du 

Vauvray, St Pierre du 

Vauvray, Val de Reuil 

100 % 98,28 % 

Un dépassement ponctuel de la 

limite de qualité définie pour les 

nitrites a été observé en 

production. La concentration 

mesurée est toutefois inférieure à 

la limite de qualité définie dans les 

eaux distribuées. 

Par ailleurs, des dépassements 

ponctuels des références de 

qualité fixées pour le carbone 

organique total et le fer ont 

également été mis en évidence. 
* le pourcentage de conformité est calculé après le résultat des contre-analyses qui sont toutes conformes. 

Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées, par rapport aux limites de qualité pour 

ce qui concerne la microbiologie et les paramètres physico-chimiques, est égal à 100% sur la quasi-

totalité des secteurs. 

Un dépassement ponctuel de la limite de qualité définie pour les nitrites a été observé en production 

sur l’usine des Hauts-Prés, sur 13 analyses réalisées sur ce paramètre. La concentration mesurée est 

toutefois inférieure à la limite de qualité définie dans les eaux distribuées. Le taux de conformité des 

secteurs de distribution de Louviers et Val De Reuil, alimentés par cette usine, est de 98 %. 

MESURES DE PREVENTION POUR LA QUALITE DE LA PRODUCTION DES RESSOURCES NON 

GEREES PAR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE EURE 

 

La totalité des achats d’eau provient de forages bénéficiant d’un arrêté préfectoral déclarant cette 

ressource d’utilité publique et instaurant des périmètres de protection. (Liste en annexe 7) 
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► Annexe 4 : conclusions de la surveillance annuelle de l’ARS pour les zones de distribution 

alimentées par des ressources non gérées par la Communauté d’agglomération Seine-Eure 

 

2.2 CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX D’EAU POTABLE 
 

RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION- INDICATEUR P104.3 
 
Le rendement du réseau de distribution est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers 

(particuliers, industriels) et le service public (pour la gestion du dispositif d'eau potable ou vente à 

d’autres collectivités), et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le réseau de distribution (produit 

ou acheté). 

Le rendement net global moyen du réseau en 2022 est estimé* à 82,1% 

*Sur la base des données fournies par l’exploitant des réseaux, y compris les volumes de service (assainissement et eau potable) 

estimés par l’exploitant sur la base d’une grille de calcul de l’ASTEE. 

Ce calcul prend en compte les volumes des consommateurs sans comptage (voir le glossaire), difficiles 

à estimer objectivement. 

Le rendement du service est relativement stable, les volumes produits et vendus étant au même niveau 

que l’année précédente. 

L’indice linéaire de pertes global (mètres cubes d’eau perdus par km de réseau et par jour) est bon. 

► Annexe 6 : répartition des volumes vendus par secteur de distribution et par abonné. 

► Annexe 8 : bilan des productions/achats/importations et des exportations/ventes par secteurs 

de distribution 
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Evolution du rendement et de l’indice linéaire de pertes de chaque secteur de distribution 

(Pour le calcul de ces indicateurs, les volumes de service ne sont pas pris en compte) 

 

→ Secteur n°1 : Acquigny 

Acquigny 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 79,4 78,9 66,2 63,0 59,5 79,9 90,7 75,3 71,7 74,7 

ILP m3/j/km 2,6 3,5 6,0 7,1 8,1 3,47 1,36 4,2 5,1 4,95 

 

En 2022, ce secteur enregistre une hausse de +12 % de la consommation, concernant aussi bien les 

abonnés domestiques qu’industriels. 

 

A noter qu’il n’y a pas de volumes dégrevés en 2022 (fuites après compteur) ce qui peut laisser 

soupçonner quelques fuites après non détectées ou non déclarées. L’ILP est plutôt stable, entre 

médiocre et acceptable pour du semi-rural. 

 

→ Secteur n°2 : Crasville, Surtauville 

Secteur 2 : Crasville Surtauville 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 98,7 70,7 75,4 94,0 93,7 95,7 97,5 

ILP m3/j/km 0,1 3,8 3,0 0,53 0,6 0,40 0,22 

 

Les indicateurs sont bons sur ce secteur. A noter que les pressions sont plutôt faibles, ce qui préserve 

les canalisations. L’interconnexion avec le SERPN est ré-ouverte début 2023 pour améliorer les pressions 

et obtenir la conformité DECI. 

 

→ Secteur n°3 : Surville, Quatremare, Le Mesnil Jourdain, Amfreville sur Iton (La Mare 

Hermier) 

Secteur 3 : Surville Quatremare Le 

Mesnil Jourdain 

La Mare Hermier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 87,7 79,7 90,9 93,0 81,6 81,5 72,4 

ILP m3/j/km 1,5 2,7 1,1 0,86 2,6 2,7 3,5 

 

Forte baisse du rendement en 2022. La consommation est en hausse mais l’export vers SERPN est divisé 

par 2 (probablement en lien avec le renouvellement du compteur de sectorisation). L’ILP est médiocre, 

en dégradation. 

Avec la sous-sectorisation mise en place, l’exploitant devra rester vigilant pour ne pas laisser les 

indicateurs se dégrader. 

 

→ Secteur n°4 : Amfreville sur Iton, La Vacherie (ouest) 
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Secteur 4 : Amfreville/Iton, La 

Vacherie ouest 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 61,1 62,1 89,2 88,8 79,7 98,5 71,8 

ILP m3/j/km 4,1 5,7 1,2 1,2 2,5 0,15 3,86 

 

Les valeurs des imports et des exports sont à surveiller par l’exploitant, car leur évolution semble 

indiquer un problème en lien avec les compteurs de sectorisation. 

On enregistre une forte dégradation apparente des indicateurs, mais les valeurs de ces derniers 

semblent finalement plus réalistes que les valeurs des années précédentes. 

 

Des recherches de fuites ont été engagées en 2023 en raison du dépassement de la DUP du forage 

d’Acquigny. 

 

→ Secteur n°5 : La Vacherie (est) 

Secteur 5 : La Vacherie Est (Verdun) 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 87,7 83,9 84,4 77,4 89,8 91,1 98,6 

ILP m3/j/km 2,0 1,6 1,5 2,3 1,1 0,96 0,11 

 

Depuis 2016, les indicateurs sont bons sur ce secteur. 

 

 

→ Secteur °6 : Connelles, Andé, Herqueville * 

Connelles, Andé Herqueville 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 93,1 80,4 87,5 82,2 77,5 

ILP m3/j/km 0,76 2,57 1,39 2,15 2,7 

 

Ce secteur est issu du regroupement des anciens secteurs « Andé-Herqueville » et « Connelles ». 

On enregistre une tendance à la baisse du rendement. Cette UDI est à surveiller. 

 

→ Secteur n°7 : Heudebouville (hors Ecoparc) 

Heudebouville 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 78,0 89,6 55,5 66,7 82,4 89,2 97,2 99,9 95,2 

ILP m3/j/km 1,57 0,71 4,47 4,05 1,6 0,96 0,22 0,01 0,34 

 

Les valeurs des indicateurs de ce secteur sont bonnes, confirmées par les données 2022. Ce secteur est 

alimenté par le forage de Pinterville depuis février 2021 afin de soulager le forage de Lormais I. 
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→ Secteur n°8 : Louviers, Incarville, La Haye le Comte 

Louviers, 

Incarville, 

La Haye le Comte 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 87,8 90,5 80,8 85,5 71,0 75,9 76,0 85,8 88,3 

ILP m3/j/km 3,62 2,74 5,77 3,98 9,2 7,5 7,7 4,16 3.33 

 

En 2022, le réseau a été particulièrement suivi par de nombreux corrélateurs acoustiques dans le cadre 

du nouveau contrat d’exploitation. Le rendement et l’ILP restent bons. 

 

Le réseau de cette unité de distribution a beaucoup été renouvelé ces dernières années, mais l’effort 

doit être maintenu, car les canalisations de certains secteurs sont fragiles. 

 

→ Secteur n°9 : La Haye Malherbe, Montaure, Tostes 

La Haye Malherbe, 

Montaure, Tostes 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 90,5 82,6 78,1 74,5 72,5 81,8 93,6 88,5 88,2 

ILP m3/j/km 0,95 1,75 2,15 2,73 3,2 1,9 0,6 1,05 1,11 

Dans ce tableau, les rendements jusqu’à 2012 concernent uniquement la commune de La Haye Malherbe. 

Les données 2022 confirment celles de 2021, avec des indicateurs bons. A noter une consommation en 

hausse en 2022, à surveiller pour limiter les fuites après compteur (2 fois plus de fuites après compteur 

connues entre 2021 et 2022) 

 

→ Secteur n°10 : Pinterville, Vironvay, Ecoparc 

Pinterville, Vironvay 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement 84,9 78,5 93,6 89,8 88,0 95,7 96,5 

ILP m3/j/km 7,41 6,89 1,5 2,8 3,2 1,02 0,90 

 

Ce secteur incluant les zones d’activités d’Ecoparc, les indicateurs sont directement influencés par la 

consommation des abonnés non domestiques qui représente plus de 60% de la consommation totale. 

Les indicateurs sont stables et bons. 
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→ Secteur n°11 : Criquebeuf/Seine, Le Manoir/Seine, Les Damps, Martot, Pîtres, Pont 

de l’Arche, Poses 

Pont de l’Arche, Pîtres, Le Manoir, 

Poses, Criquebeuf, Martot, Les 

Damps 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 66,3 74,9 75,5 75,9 70,7 77,1 81,7 

ILP m3/j/km 6,39 4,38 4,4 4,4 5,7 4,35 3,46 

 

La consommation est encore en hausse sur ce secteur de distribution, notamment à Martot et 

Criquebeuf, ce qui laisse suspecter une augmentation des fuites après compteurs (les volumes dégrevés 

sont importants en 2020 et 2021, et nuls en 2022). Les indicateurs sont acceptables, mais fragiles. 

 

 

→ Secteur n°12 : Val de Reuil, Le Vaudreuil, Léry, St Pierre, St Etienne, Tournedos, 

Portejoie 

Val de Reuil, Le Vaudreuil, 

Léry, St Etienne, St Pierre, 

Tournedos 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement 76,5 82,5 91,4 90,9 84,5 84,8 84,6 

ILP m3/j/km 8,64 6,29 2,7 3,0 5,5 5,6 5,3 

 

Le rendement de ce secteur et l’ILP sont bons et stables.  

A noter que cette unité de distribution comprend beaucoup de gros consommateurs, dont les variations 

de consommation impactent fortement le rendement. 

 

D’autre part, beaucoup de prises d’eau sur poteau incendie sont constatées sur cette UDI. 

 

→ Secteur n°13 : Port-Mort / Courcelles (nouveau secteur comprenant les communes 

alimentées par le forages) 

Champenard, Courcelles/Seine, Gaillon, St 

Aubin/Gaillon, St Etienne/Bailleul, St Julien de la 

Liègue, St Pierre de Bailleul, St Pierre La Garenne 

2019 2020 2021 2022 

Rendement % 82,2 80,5 86,9 81,7 

ILP m3/j/km 3,35 3,66 2,36 3,10 

 

Le rendement et l’ILP sont acceptables sur ce secteur. On enregistre une baisse de la consommation 

domestique. 
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→ Secteur n°14 : Amfreville Sous Les Monts 

Amfreville sous les 

Monts 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % >100 88,2 69,8 >100 >100 69,4 92,3 84,4 

ILP m3/j/km 0 0,64 1,71 0 0 1,55 0,4 0,70 

 

La variabilité des valeurs des indicateurs de ce secteur est liée à la taille de l’unité de distribution. 

L’état de ce réseau reste considéré comme bon. 

 

→ Secteur n°15 : Alizay, Igoville 

Alizay, Igoville 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 74,3 81,0 65,5 65,7 66,0 70,3 68,8 

ILP m3/j/km 3,93 2,96 6,64 6,7 7,3 5,88 6,5 

 

Les indicateurs restent stables et confirment l’état médiocre des réseaux de distribution de ce secteur. 

A noter que les fuites sont principalement détectées sur les branchements, avant compteur. 

L’exploitant devra être attentif, et accentuer la recherche de fuites 

Les paramètres de calcul devront être vérifiés. 

A noter que la consommation augmente mais qu’aucun dégrèvement n’a été réalisé en 2022 – à 

surveiller. 

→ Secteur n°16 : Lormais (Ailly, Fontaine Bellenger, Le Val d’Hazey, Trois Lacs, Villers 

sur le Roule 

 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 72,3 65,1 82,3 75,1 

ILP m3/j/km 3,6 4,75 2,0 2,9 

 

Afin de soulager le forage de Lormais I, une partie de la commune du Val d’Hazey est alimentée par le 

forage de Port-Mort. Cela influe sur les valeurs des indicateurs puisque la consommation des abonnés 

de Val d’Hazey n’est pas répartie en fonction. Les indicateurs sont peu stables sur cette UDI pour cette 

raison, mais également en raison des purges de réseau régulièrement effectuées afin de réduire les 

épisodes d’eau colorée. Les volumes d’eau de service semblent sous-estimés. 

 

Beaucoup de fuites ont été réparées sur Val d’Hazey début 2023. 
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→ Secteur n°17 : Cailly (Autheuil Authouillet, Cailly/Eure, Clef Vallée d’Eure, 

Heudreville/Eure) 

 2019 2020 2021 2022 

Rendement % 65,1 67,3 81,4 65,4 

ILP m3/j/km 3,63 3,39 1,84 4,36 

 

Les indicateurs de ce secteur sont plutôt mauvais. La nature du réseau (beaucoup de PVC) peut en être 

une des causes. On enregistre beaucoup de fuites après compteurs. L’exploitant devra cibler ses 

recherches de fuites sur ce secteur afin de programmer le renouvellement des conduites les plus 

fuyardes. 

INDICE LINEAIRE DES VOLUMES NON COMPTES – P105.3 
 
Comme expliqué dans les chapitres précédents, les volumes non comptés égalent les volumes de pertes. 

L’indice linéaire des volumes non comptés est donc égal à l’indice linéaire de pertes en réseaux. 

INDICE LINEAIRE DE PERTES EN RESEAUX – P106.3 
 

Indice linéaire de pertes en réseaux = 3,4 m3/j/km de réseau (hors branchements) 

Cet indice linéaire de pertes en réseaux (ILP) est bon. 

La valeur de cet indicateur dépend de l’évolution de la production et de la consommation, et représente 

l’état global du réseau ; il évolue en fonction des actions menées sur le réseau (réparations de fuites, 

renouvellement de canalisations vétustes), mais également en fonction de l’état et l’importance du 

patrimoine (nombreuses fuites après compteur observées, influence des consommateurs industriels, 

augmentation du nombre d’abonnés…). 

l’ILP du service reflète un bon état général du réseau de distribution à l’échelle du territoire 

de l’Agglomération, avec cependant des disparités importantes à l’échelle des unités de distribution. 
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 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

consommation 

totale m3/an 
3 872 619 3 901 184 5 588 167 5 558 615 5 853 772 5 701 064 

pertes d'eau en 

m3/an 
1 053 518 952 213 1 329 545 1 645 943 1 139 866 1 256 813 

linéaire réseau hors 

branchement en m 
617 350 617 316 1 028 500 1 005 358 1 012 640 1 017 160 

ILC m3/j/km 17,2 17,3 15,30 15,15 15,8 15,6 

caractérisation 

secteur 
Semi-rural Semi-rural Semi-rural Semi-rural Semi-rural Semi-rural 

ILP m3/j/km 4,7 4,2 3,6 4,5 2,8 3,4 

état ILP acceptable acceptable acceptable acceptable acceptable acceptable 

 

► Annexe 9 : Indice linéaire de pertes en réseaux par secteur de distribution. 

 

TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX D’EAU POTABLE – P107.2 
 
 
Un plan de renouvellement pluriannuel (2021 – 2035 et plus) des conduites de distribution d’eau potable 

a été adopté à l’issue de la réalisation du schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP). 

Les besoins de renouvellement ont été établis et hiérarchisés selon de multiples critères et leur influence 

sur le vieillissement des canalisations (matériau, âge, aléas argiles, différentiel de pression, nombre de 

fuites, etc…). 

Le programme de renouvellement annuel est également adapté en fonction des aménagements 

éventuels prévus en termes de voirie.  

Depuis 5 ans, 25,25 km de réseau ont été renouvelés, soit 2,5% de l’ensemble du réseau de distribution 

(Ces valeurs ne prennent pas en compte les linéaires de réseau renouvelés sur le territoire de l’ex CCEMS 

avant 2019). 

Sur le plan comptable, les élus communautaires ont décidé de prévoir l’amortissement des canalisations 

et branchements d’eau potable sur une durée de 60 ans. 
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 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire réseau 

(hors 

branchements) 

en m 

617 349 617 691 1 028 500 1 005 358 1 012 640 1 017 160 

linéaire 

renouvelé en m 
4 440 3 375 4 427 2 480 8 212 7 406 

Taux de 

renouvellement 
0,72% 0,54% 0,44% 0,25% 0,8% 0,7% 

 

La différence de linéaire entre 2021 et 2022 est la conséquence d’une mise à jour des données. 

En 2022, 7 406 mètres de réseaux ont été renouvelés et 400 mètres de nouvelles 

canalisations ont été créés sous maîtrise d’ouvrage intercommunale. 

En parallèle des travaux réalisés sous maitrise d’ouvrage intercommunale, l’exploitant du réseau a la 

charge des travaux de création de branchements neufs, des renouvellements sur les réseaux (hors 

canalisations), des réparations de fuites, etc… 

De plus, des créations de réseaux de distribution d’eau potable sont réalisées sous maîtrise d’ouvrage 

privée, dans le cadre de l’aménagement des lotissements. 

► Annexe 7 : liste des interventions ponctuelles et des travaux réalisés. (Réparations 

de fuites, renouvellements, extensions…) 
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Un nouvel outil pour le service de l’eau potable : le PGSSE 

(Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau) 

 

Finalisé en décembre 2020, le PGSSE est le document de référence pour l’amélioration continue de la sécurité 

de la distribution d’eau potable (quantité, qualité, continuité) 

Une étude de risque a permis de recenser 80 types d’évènements dangereux pouvant avoir un impact sur la 

distribution d’eau, classés sous différents types (climatique, défaillance technique, malveillance, …). 

La criticité « brute » de chaque risque a été évaluée, en fonction de la gravité des conséquences et de la probabilité 

de survenance de l’évènement dangereux, conduisant ainsi à la construction d’un programme de mesures et 

d’actions visant à réduire ou supprimer les risques, à plus ou moins court terme. 

 

 

 

Quelques exemples d’actions engagées dès 2021 : 

 

- Sécurisation des forages et des réservoirs (programme « 3ème barrière physique ») ; 

- Interconnexions, renouvellement/renforcement de canalisation pour amélioration du plan de secours, 

nouveaux forages (Pinterville et Lormais III) pour besoins futurs, réservoir de tête à Pinterville, seconde 

bâche eau traitée aux Hauts Prés 

-  Renouvellement des équipements réseau 

- Programme de réhabilitation / reconstruction de réservoirs 

- Recherche de fuites (exploitant) + mesures nocturnes pour cibler conduites à renouveler 

- Amélioration des pressions 

- Surveillance renforcée de forages, régénérations régulières 
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2.3 INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU – P108.3 

 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau d’avancement de la démarche administrative et 

opérationnelle de protection des ressources, selon le barème suivant : 

- 0% : aucune action. 

- 20% : études environnementales et hydrogéologiques en cours. 

- 40% : avis de l’hydrogéologue rendu. 

- 50% : dossier déposé en préfecture. 

- 60% : arrêté préfectoral. 

- 80% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre.  

- 100% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d’une procédure 

de suivi de l’application de l’arrêté. 

Sur les 16 ressources gérées par la Communauté d’agglomération Seine-Eure, la totalité dispose d’un 

arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP), dont 1 est complètement mis en œuvre. 

 

Ressource 

Indice d’avancement de la 

protection de la ressource en eau 

(Indicateur P108.3) 

Commentaire 

« Les Hauts Prés F1 à 4 » 

Val-de-Reuil 100 % 

Arrêté préfectoral 24/12/1996 

Annulation en 1998 

Arrêté préfectoral provisoire 

Enquête publique de la nouvelle DUP 

en 2008 

DUP 29/06/2009 

« Les Hauts Prés F5 » Val-

de-Reuil 60% 

Avis hydrogéologue du 12/08/2011 

DUP du 06/07/2012 

 « Le Mauvais Pas » 

Acquigny 80 % 
Arrêté préfectoral du 28/03/90 

 « Le Hamelet » Pinterville 
80 % 

Arrêté préfectoral du 20/12/95 

 « Val à Loup I » Pont de 

l’Arche 
80 % 

Arrêté préfectoral du 22/01/93 

Avis hydrogéologue du 06/05/2009 

Arrêté préfectoral du 20/05/2012 

Nouveau captage de Pont de 

l’Arche 

« Val à Loup II » Pont de 

l’Arche 

80 % 

Avis hydrogéologue du 06/05/2009 

Arrêté préfectoral du 20/05/2012 

 « La Grande Vallée » 

Herqueville 
80 % Arrêté préfectoral du 29/07/75 
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Ressource 

Indice d’avancement de la 

protection de la ressource en eau 

(INDICATEUR P108.3) 

Commentaire 

 « Le Puits » Surtauville 
80 % 

Avis favorable hydrogéologue en avril 

2000 

2006 : mise à jour de l’état parcellaire 

et du rapport de l’hydrogéologue 

29/06/2009 : DUP 

 « Les Cailloux » Montaure 
80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

15/06/1994 

DUP : 11/09/1996 

 « Les Rouquis » Montaure 
80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

15/11/1998 

DUP : 28/09/1993 

 « La Grande Aulnay I et II » 

Douville-sur-Andelle 80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

23/03/2011 

DUP : 13/06/2012 

« Lormais 1 » Les Trois Lacs 
80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

01/05/1990 

DUP : 11/10/1994 

« La Grande Prairie  F2 » 

Courcelles-sur-Seine 80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

30/11/1981 

DUP : 22/11/1993 

« Le Mont Jouen F3 » 

Courcelles-sur-Seine 80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

30/11/1981 

DUP : 22/11/1993 

« Les Bancelles » Cailly-sur-

Eure 60% 

Avis favorable hydrogéologue : 

01/08/1998 

DUP : 04/12/2006 

« Bois de Catignolle F1 » 

Port-Mort 80% 

Avis favorable hydrogéologue : 

27/06/2011 

DUP : 27/12/2013 
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PROTECTION DE LA RESSOURCE : 

LE CHAMPS CAPTANT DES HAUTS PRES 

 

« Les 110 hectares de Surface Agricole Utile (SAU) du PPR (périmètre de protection rapprochée) des 

Hauts Prés sont certifiés à 100% en agriculture biologique depuis fin 2014. La mise en place de ces 

conversions permet de pérenniser la qualité de la ressource sur ce captage stratégique. 

Une tendance à la baisse est enregistrée depuis 2015 sur le paramètre « pesticides » et cela s’est 

confirmé en fin d’année 2021, avec deux résultats mensuels faisant ressortir une valeur de zéro sur 

le paramètre « pesticides totaux ». 

En complément de la conversion biologique des zones de production, l’Agglomération a engagé des 

travaux d’aménagement du pôle régional d’agriculture biologique des Hauts Prés. Ce bâtiment, qui 

a été livré au printemps 2016, a pour vocation de fédérer les acteurs de la filière biologique en région 

afin de permettre l’essor de ce type d’agriculture favorable à la préservation de la ressource. » 

Historique : 

- 2009-2011 : acquisition de 110 ha 

- 2012 : acquisition du bâtiment de l’ancienne friche industrielle 

- 2013 : travaux d’irrigation des cultures, avant-projet pour l’aménagement du bâtiment 

- 2013 : première saison complète de production maraîchère 

- 2016 : finalisation des travaux 

- Depuis 2016 : installation de 10 locataires dans le bâtiment 

- 2017 : colloque des Hauts Prés 

- Depuis 2018 : Portes ouvertes et visites scolaires (environ 1 000 visites/an). 

- 2021 : 60 ETP et un Chiffre d’affaire cumulé des partenaires d’environ 3M° d’Euros. 

- 2022 : 

-> Mise en place du Projet Alimentaire Territorial (PAT) sur l’ensemble du territoire 

de l’Agglomération afin d’étendre la politique de préservation de la ressource via une 

évolution des pratiques agricoles et alimentaires. 

-> Renouvellement de la labélisation « territoire bio pilote » par la FNAB en 

novembre 2022.  
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2.4 TAUX DE RECLAMATIONS – P155.1 

Le taux de réclamations [(Nombre de réclamations laissant une trace écrite/nombre d’abonnés) * 1000] 

est présenté ci-après par exploitant : 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de 

réclamations écrites 

24 18 23 68 52 10 

Nombre d’abonnés 28 472 28 890 41 574 41 869 42 175 42 456 

Taux de réclamations 
0,84 pour 

mille 

0,62 pour 

mille 

0,55 pour 

mille 

1,62 pour 

mille 

1,23 pour 

mille 

0,23 pour 

mille 

 
2.5 TAUX D'OCCURRENCE DES INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMEES – 

P151.1 

Le taux d’occurrence [(Nombre de coupures / Nombre d'abonnés) * 1000] est présenté ci-après par 

exploitant : 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de coupures 

non programmées 

58 55 63 73 48 175 

Taux d'occurrence 2,0 pour 

milles 

1,9 pour 

mille 

1,5 pour 

mille 

1,7 pour 

mille 

1,14 

pour 

mille 

4,1 pour 

mille 

 

* Il s’agit des interruptions de service pour lesquelles le client n’a pas été prévenu au minimum 24 

heures à l’avance. 

2.6 TAUX DE RESPECT DU DELAI MAXIMAL D'OUVERTURE DES BRANCHEMENTS – D151.0 

ET P152.1 

Le taux de respect du délai maximal d'ouverture des branchements [(Nombre d'ouvertures dans les 

délais, Nombre total d'ouvertures) *100] est présenté ci-après par exploitant : 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre total d'ouvertures 
2 660 2 871 3 765 3 354 3 624 3 641 

Délai maximal d'ouverture 

des branchements 1 jour 1 jour 1 jour 1 jour 1 jour 1 jour 

Nombre d'ouvertures 

réalisées dans les délais 2 660 2871 3 765 3 354 3 624 3 641 

Taux de respect 
100 % 100% 100% 100% 100% 100% 
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2.7 COMPLEMENTS 

 

Ces indices et taux complémentaires sont donnés à titre indicatif. 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre d'interventions pour 

fuite sur canalisation 
68 85 84 79 88 98 

Longueur du réseau (km) 617 617 
1 028 1 005 1 012 1 017 

Indice linéaire de réparation 

des fuites nb/km 0,11 0,14 0,08 0,08 0,08 0,09 

Nombre d'intervention pour fuite 

sur branchement 
118 151 353 104 100 139 

Nombre de branchements 
32 962 32 962 40 481 41 363 41 569 41 480 

pourcentage de 

branchements réparés 0,36 % 0,46% 0,87% 0,25% 0,24% 0,33% 

Nombre de branchements 

renouvelés par la collectivité 60 102 182 159 91 281 

Nombre de branchements 

renouvelés par le délégataire 37 91 9 11 31 7 

Taux de renouvellement des 

branchements 0,295% 0,58 0,47% 0,41% 0,29% 0,7% 

Nombre de branchements neufs 
105 135 166 203 202 224 

Taux de création des 

branchements + 0,32% +0,4% +0,4% +0,5% +0,48% +0,54% 

Nombre de compteurs 30 298 30 617 43 509 44 044 44 378 44 807 

Nombre de compteurs  

renouvelés 1 142 369 2 299 1 311 3 297 3 514 

Taux de renouvellement des 

compteurs 2,1% 1,2% 5,3% 3,0% 7,4% 7,8% 
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GLOSSAIRE 

 

Capacité de production : Volume maximal qui peut être prélevé. 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale. 

Indice linéaire de pertes en réseau : Il est égal au volume perdu en distribution par jour et par 

kilomètre de réseau (hors linéaire de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le 

volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3, km, jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés : Il est égal au volume journalier non compté par 

kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements).  

Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. 

L’indice est exprimé en m3, km, jour. 

Pertes : Elles se calculent en faisant la différence entre le volume consommé autorisé et le volume mis 

en distribution. 

Prélèvement autorisé : Prélèvement autorisé par l’arrêté de DUP. 

Rendement de réseau : selon le décret du 2 mai 2007, le rendement du réseau se calcule de la façon 

suivante 

Rendement (%) = 
[volume consommé autorisé] + [volume vendu] 

X 100 
[volume produit] + [volume acheté] 

 

Taux d’impayés : Taux d’impayés au 31 décembre de l’exercice présenté sur les factures émises au 

titre de l’année précédente.  

Taux d’occurrence des interruptions de service : Nombre total d’interruptions non programmées 

affectant plus d’un branchement par milliers d’abonnés. Sont prises en compte les interruptions liées au 

fonctionnement du réseau public non programmés et celles pour lesquelles les habitants n’ont pas été 

prévenus au moins 24h à l’avance. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques : Nombre de prélèvements 

microbiologiques conformes, nombre de prélèvements microbiologiques réalisés OU pourcentage de 

prélèvements microbiologiques conformes. 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques : Nombre de prélèvements physico-

chimiques conformes, nombre de prélèvements physico-chimiques réalisés OU pourcentage de 

prélèvements physico-chimiques conformes. 

Taux de desserte : Pourcentage de la population desservie dans la commune. 

Taux de réclamation : C'est le nombre de réclamations écrites par milliers d’abonnés. Les 

réclamations prises en compte sont de toutes natures relatives au service de l’eau (notamment celles 

relatives aux non-conformités réglementaires et au non-respect des engagements pris pour l’exécution 

de service), à l’exception de celles qui sont relatives au niveau de prix.  

Volume acheté : Volume d’eau potable acheté à un service d’eau extérieur. 

Volume comptabilisé : Volume résultant des relevés des appareils de comptage des abonnés. 

Volume consommateurs sans comptage : Volume utilisé sans comptage par des usagers connus, 

avec autorisation. C’est un volume estimé. 
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Volume consommé autorisé : Il est égal à la somme des volumes comptabilisé, consommateurs sans 

comptage et de service du réseau. 

Volume de service du réseau : Volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution. C’est un 

volume estimé. 

Volume mis en distribution : Volume d’eau potable introduit dans le réseau de distribution à 

destination des clients implantés sur le territoire. Il est égal à la somme des volumes produit et acheté 

moins le volume vendu en gros. 

Volume produit : Volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 

de distribution. 

Volume vendu à d’autres services publics (vendu en gros) : Volume d’eau potable vendu à un 

service d’eau extérieur. 

Volume vendu aux abonnés : Volume facturé aux abonnés total. 
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ANNEXE 1 : DETAIL DES AVENANTS AUX DIFFERENTS CONTRATS D’EXPLOITATION 

 

Commune 
Type de contrat 

N° 

Etendue du 

contrat 
Entreprise 

Avenants fin de 

contrat N° Date 

Alizay 

Criquebeuf sur Seine 

Igoville  

Incarville 

La Haye le Comte 

Le Manoir sur Seine 

Les Damps 

Le Vaudreuil 

Léry 

Louviers 

Louviers 

Martot 

Montaure 

Pîtres 

Pont de l’Arche 

Porte de Seine 

Poses 

Saint Etienne du Vauvray 

Saint Pierre du Vauvray 

Tostes 

Val de Reuil 

Val de Reuil 

Délégation de 

service public 

Lot 1 « Nord » 

Contrat n°S251E 

Du 01/01/2022 

Production et 

distribution 

SEESEN (Véolia 

Eau) 
  31/12/2028 



Agglomération Seine-Eure                    RPQS 2022  Partie B - Annexes 

58 

 

Commune 
Type de contrat 

N° 

Etendue du 

contrat 
Entreprise 

Avenants fin de 

contrat N° Date 

Acquigny 

Ailly 

Amfreville sur Iton 

Amfreville sous les 

Monts 

Andé 

Autheuil Authouillet 

Autheuil Authouillet 

Cailly sur Eure 

Champenard 

Clef Vallée d’Eure 

Connelles 

Courcelles sur Seine 

Crasville 

Fontaine Bellenger 

Gaillon 

Herqueville 

Heudebouville 

Heudreville sur Eure 

La Haye Malherbe 

La Vacherie 

Le Mesnil Jourdain 

Le Val d’Hazey 

Les Trois Lacs 

Pinterville 

Quatremare 

Saint Aubin sur Gaillon 

Saint Etienne sous 

Bailleul 

Saint Julien de la 

Liègue 

Saint Pierre de Bailleul 

Saint Pierre la 

Garenne 

Surtauville 

Surville 

Villers sur le Roule 

Vironvay 
 

Délégation de 

service public 

Lot 1 « Nord » 

Contrat n°S252E 

Du 01/01/2022 

Production et 

distribution 

SEESEN (Véolia 

Eau) 
  31/12/2028 
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ANNEXE 3 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES, QUANTITATIVES ET QUALITATIVES DES 

RESSOURCES EN EAU / BILAN ARS PAR ZONE DE DISTRIBUTION 
 
 

LE CHAMP CAPTANT DES « HAUTS-PRES » 
 

Année de DUP :  2009 (F5 :2012) 

Lieu d’implantation :  commune de Val-de-Reuil 

Communes alimentées : Incarville, La Haye Le Comte, Léry, Louviers, Le Vaudreuil et Val de Reuil, Saint 

Pierre du Vauvray, Saint Etienne du Vauvray, Porte de Seine. 

Capacité nominale :  16 000 m3/jour 

 

Evolution de la production : 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume prélevé en 

m3/an 
3 215 511 3 246 937 3 449 609 3 351 711 3 213 132 

Volume produit en 

m3/an 
3 119 369 3 156 338 3 329 702 3 286 406 3 157 121 

Taux de mobilisation 55,1% 55,6% 59,1% 57,4% 55,0% 

Consommation 

énergétique kWh/an 
1 625 619 1 704 757 1 679 314 1 656 469 1 600 255 

Consommation 

spécifique kW/m3 
0,52 0,54 0,50 0,50 0,51 
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Traitement de l’eau produite : 

- Décarbonatation catalytique à la soude (pour l’adoucissement de l’eau), 

- Ozonation et une filtration sur sable et anthracite (pour éliminer le fer et le manganèse), 

- Chloration (pour maintenir la qualité bactériologique de l’eau). 
 

Mesures de prévention pour la qualité de la production 

L’arrêté préfectoral de DUP, déclarant cette ressource d’utilité publique, est daté du 29/06/2009 pour les forages 

n°1 à 4. 

Il fixe trois périmètres de protection pour les quatre forages du champ captant. 

- Un périmètre de protection immédiat clôturé d’une superficie de 37 500 m². 

- Un périmètre de protection rapproché d’une superficie de 127 ha 65 a 40 ca. 

- Un périmètre de protection éloigné d’une superficie de 480 ha. 

 

L’arrêté préfectoral pour le forage n°5 mis en service en est daté du 06/07/2012. Les périmètres de protection 

restent les mêmes. 

Interventions réalisées en 2022 

 Maintenance de l’ozoneur : nettoyage des tubes l'entretien des dispositifs de purification d'air. Les rampes 

d’injection d’ozone ont été remplacées, renouvellement du débitmètre et d’une vanne 

 Pompe de reprise n°1 vers Louviers a été renouvelée et est opérationnelle depuis le 8 mars après lignage 

et analyses vibratoires. 

 Débitmètre du forage 1 a été remplacé Le débitmètre du forage 2 a été remplacé +3 +4 

 Des capteurs de vibration et de température ont été installés le 8 avril sur l'ensemble des pompes de 

reprise. 

 Une vanne de 500 a été posée sur le refoulement des pompes de reprise 

 Ballons anti-bélier des reprises vers Val de Reuil et Louviers ont été renouvelés. 

 L’opération de régénération des forages F2 et F4 

 Renouvellement d’un débitmètre de chloration 

 Renouvellement de la vanne du silo de stockage des micro-billes 

 Renouvellement de la vanne pneumatique d’injection du microsable 

 Renouvellement d’une vanne d’alimentation d’un des filtres bi-couche 

 Renouvellement du débitmètre du by-pass de la décarbonatation 

 Renouvellement de la vanne manuelle de soutirage des billes D2 

 

En 2022, la qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante : 

- Dureté de l’eau de nappe :  entre 30°F et 38°F (fortement calcaire) 

- Dureté de l’eau après traitement : 20°f en moyenne, 23°f maximum. 

- Nitrates : 0,7 mg/l (très grande qualité de la ressource) 
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CAPTAGE D’ACQUIGNY  
LIEU-DIT « LE MAUVAIS PAS » 

 

Année de DUP :   1990 

Lieu d’implantation :   commune d’Acquigny 

Communes alimentées :  Acquigny ouest, Amfreville/Iton (hors Mare Hermier) 

Interconnexion (2007) :  Vironvay, Pinterville. 

Débit et volumes autorisés :  50 m3/h – 400 m3/j – 100 000 m3/an (arrêté du 21/10/2015) 

 

Evolution de la production : 
 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit m3 77 107 73 976 88 275 93 573 120 433 

Taux de mobilisation 

(journalier) 
77,1% 74,0% 88,3 93,6% 100% 

Consommation 

énergétique kWh/an 
34 880 35 574 37 016 37 716 42 821 

Consommation spécifique 

kW/m3 
0,45 0,48 0,42 0,40 0,36 

 

 

Traitement de l’eau produite : 

- Désinfection au chlore gazeux avant distribution (chloration sur la canalisation de refoulement). 
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Mesures de prévention pour la qualité de la production 

Un Arrêté Préfectoral en date du 28 mars 1990 déclare cette ressource d’utilité publique et fixe trois périmètres 

de protection : 

- Périmètre de protection immédiat clos et acquis en toute propriété par la commune d’Acquigny (parcelle au 

lieu-dit « Les Prats »). 

- Périmètre de protection rapproché d’une superficie de 14,5 ha environ, composé de 13 ha de parcelles 

agricoles et 4,5 ha de bois, inclus pour sa totalité sur la commune d’Acquigny. 

- Périmètre de protection éloigné d’une superficie de 83 ha environ, prolongeant le périmètre rapproché vers le 

sud-ouest, sur le territoire des communes d’Acquigny et Amfreville sur Iton. 
 

Cet arrêté réglemente les activités et servitudes afférentes à l’instauration de ces périmètres dans le but de 

protéger la qualité de la ressource. 

Récépissé de déclaration du 21 octobre 2015 : « les débits et volumes autorisés sont de : 50 m3/h, 400 m3/j et 

100 000 m3/an » 

Interventions réalisées en 2022 

L'analyseur en continu de turbidité a été renouvelé le 29 avril. Désormais, la sonde est installée en mesure directe 

dans le forage. 

La qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante (voir synthèse ARS ci-après) : 

 Dureté moyenne : 33 °F – eau très dure 

 Teneur moyenne en nitrates : 28 mg/l. 
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CAPTAGE DE PINTERVILLE 
LIEU-DIT « LE BAS DU HAMELET » 

 

Année de DUP :    1995 

Lieu d’implantation :   commune de Pinterville 

Communes alimentées :   Vironvay, Pinterville, Heudebouville, ZA Ecoparc, Acquigny est, Louviers 

(Les Monts) 

Autorisation de prélèvement :  2 x 150 m3/h, 3 000 m3/jour 

Evolution de la production : 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit 

m3 
386 121 353 636 266 746 250 782 250 008 288 276 285 244 

Taux de 

mobilisation 
35,3% 32,3% 24,4% 22,9% 22,8% 26,3% 26,0% 

Consommation 

énergétique 

kWh/an 

314 802 266 760 201 262 191 461 186 472 212 435 227 662 

Consommation 

spécifique kW/m3 
0,82 0,75 0,75 0,76 0,75 0,74 0,80 

 

Traitement de l’eau produite : chloration au niveau de la canalisation de refoulement. 

Appréciation générale de l’A.R.S. : « L’eau distribuée en 2021 est de bonne qualité. Elle peut être consommée 

par tous » 
 

Mesures de prévention pour la qualité de la production : Conformément à la réglementation actuellement 

en vigueur, un Arrêté Préfectoral en date du 20 décembre 1995 déclare le forage de Pinterville d’utilité publique. 

Il fixe les périmètres de protection immédiat, rapproché et éloigné et réglemente les activités et servitudes 

afférentes à l’instauration de ces périmètres, dans le but de protéger la qualité de la ressource. 

Interventions réalisées en 2022 

 Hydraulique exhaure P2 

 Analyseur de chlore 
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La qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante (voir synthèse ARS ci-après) : 

 Dureté moyenne : 31,7 °F – eau calcaire 

 Teneur moyenne en nitrates : 28,6 mg/l. 
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CAPTAGES DE PONT DE L’ARCHE 
LIEU-DIT « LE VAL A LOUP » 

 
 VAL A LOUP 

 

Année de DUP :   2011 

Lieu d’implantation :   commune de Pont de l’Arche 

Communes alimentées :  Pont de l’Arche, Poses, Les Damps, Martot, Criquebeuf. 

Interconnexion :  Léry 

Autorisation de prélèvement : 200 m3/h – 1 600 m3/j 

 

 VAL A LOUP 2 
 

Année de DUP :   2011 

Lieu d’implantation :   commune de Pont de l’Arche 

Communes alimentées :  Pont de l’Arche, Poses, Les Damps, Martot, Criquebeuf. 

Interconnexion :  Léry 

Autorisation de prélèvement : 80 m3/h – 900 m3/j 

Evolution de la production : 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit m3/an 

Val à Loup 
367 153 339 894 359 876 367 739 373 439 381 616 408 855 

Taux de mobilisation 62,9% 58,2% 61,6% 63,0% 63,9% 65,3% 70,0% 

Consommation 

énergétique kWh/an 
168 117 150 942 161839 166 002 169 146 189 986 176 598 

Consommation 

spécifique kW/m3 
0,46 0,44 0,45 0,45 0,45 0,50 0,43 

        

Volume produit m3/an 

Val à Loup 2 
194 140 192 778 190 228 181 535 199 233 254 70 184 985 

Taux de mobilisation 59,1% 58,7% 57,9% 55,3% 60,6% 77,5% 56,3% 

Consommation 

énergétique kWh/an 
103 649 96 974 96 450 111 296 120 120 106 749 113 598 

Consommation 

spécifique kW/m3 
0,53 0,50 0,51 0,61 0,60 0,42 0,61 
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Traitement de l’eau produite : 

- Chloration.  

 
 

Mesures de prévention pour la qualité de la production : 

Les forages du « Val à Loup » situés sur la commune de Pont de l’Arche et alimentant Poses et Pont de l’Arche 

bénéficient d’un arrêté préfectoral en date du 20 mai 2011 déclarant cette ressource d’utilité publique et instaurant 

des périmètres de protection. 

 

Interventions réalisées en 2022 

 Forage val à Loup 2 : hydraulique exhaure, poste local télétransmission. 

 Forage val à Loup 1 : poste local télétransmission, capot Vigipirate tête de puits 

 

La qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante (voir synthèse ARS ci-après) : 

 Dureté moyenne :  26 °F 

 Teneur moyenne en nitrates : 2,2 mg/l 
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CAPTAGE D’HERQUEVILLE 
« LA GRANDE VALLEE » 

 

Année de DUP :  1975 

Lieu d’implantation :  commune d’Herqueville 

Communes alimentées : Andé, Herqueville et Connelles. 

Autorisation de prélèvement : 660 m3/jour 

 

Evolution de la production :, 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit 

m3/an 
108 769 97 166 96 987 115 479 104 908 111 038 110 781 

Taux de mobilisation 49,7% 44,4% 44,3% 52,7% 47,9% 50,7% 50,6% 

Consommation 

énergétique kWh/an 
56 296 58 765 43 247 60 152 61 754 50 963 66 054 

Consommation 

spécifique kW/m3 
0,52 0,60 0,45 0,52 0,59 0,46 0,60 

 

 

Traitement de l’eau produite : Chloration. 

Mesures de prévention pour la qualité de la production 

Le forage situé sur la commune d’Herqueville bénéficie d’un arrêté préfectoral en date du 29 juillet 1975 déclarant 

cette ressource d’utilité publique et instaurant des périmètres de protection. 

 

Interventions réalisées en 2022 

 Analyseur de chlore 

 Pompe de chloration n°2 

 

La qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante (voir synthèse ARS ci-après) : 

 Dureté moyenne :  31,2°F 
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 Teneur moyenne en nitrates :  38,9 mg/l. 
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CAPTAGE DE SURTAUVILLE 
LIEU-DIT « LE PUITS » 

 

Année de DUP :  2009 

Lieu d’implantation :  Surtauville 

Communes alimentées : Surtauville (Nord, 2/3), Crasville 

Interconnexion : SERPN 

Autorisation de prélèvement :  15 m3/h – 36 500 m3/an 

Evolution de la production : 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit 

m3/an 
24 473 35 475 32 866 25 908 26 759 26 727 25 181 

Taux de mobilisation 67,0% 97,2% 90,0% 71,0% 73,3% 73,2% 69,0% 

Consommation énergétique 

kWh/an 
16 753 30 612 29 667 16 364 14 227 11 328 17 029 

Consommation spécifique 

kW/m3 
0,68 0,86 0,90 0,63 0,53 0,43 0,68 

 

 

Traitement de l’eau produite : 

- Chloration. 

 

Mesures de prévention pour la qualité de la production 

Ce forage bénéficie d’un arrêté préfectoral en date du 29 juin 2009 déclarant cette ressource d’utilité publique et 

instaurant des périmètres de protection 
 

Interventions réalisées en 2022 : 

 Néant 

 

La qualité moyenne de l’eau distribuée est la suivante (voir synthèse ARS ci-après) : 

 Dureté moyenne :  31,4°F 

 Teneur moyenne en nitrates :  37,5 mg/l. 
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